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Soixante-quinzième session 

Point 130 k) de l’ordre du jour 

Coopération entre l’Organisation des Nations Unies 

et les organisations régionales ou autres : 

coopération entre l’Organisation des Nations Unies 

et la Commission préparatoire de l’Organisation 

du Traité d’interdiction complète des essais 

nucléaires 
 

 

 

  Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Bulgarie, Burkina Faso, 

Canada, Danemark, Hongrie, Kazakhstan, Macédoine du Nord, Mexique, 

Norvège, Singapour, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse, Thaïlande et Turquie  : 

projet de résolution 
 

 

  Coopération entre l’Organisation des Nations Unies 

et la Commission préparatoire de l’Organisation du Traité 

d’interdiction complète des essais nucléaires 
 

 

  Additif  
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

  Albanie, Andorre, Arménie, Chypre, Croatie, Équateur, Estonie, Finlande, 

France, Grèce, Indonésie, Iraq, Irlande, Italie, Japon, Lettonie, Liban, Libye, 

Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malte, Monaco, 

Monténégro, Palaos, Pologne, République de Corée, Roumanie, Saint-Marin, 

Tchéquie, Tunisie, Turkménistan et Ukraine 

 


